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    DCDL/ CM

02/02/2012

COMITE DE QUARTIER CENTRE SUD

DU 19/01/2012

Présents : 6 habitants, l’élu chargé de la vie associative, le directeur de la citoyenneté et du développement local, le chargé de projet rénovation urbaine, la stagiaire Gestion Urbaine de Proximité auprès de la DCDL 

Ordre du jour :

· Présentation de la mise en place de la démarche de Gestion Urbaine de Proximité sur le quartier centre 
· Divers

1. Présentation de la mise en place de la démarche de Gestion Urbaine de Proximité sur le quartier centre. 

Raphaël Tuma, chargé de projet rénovation urbaine et Gabrielle Poux, stagiaire auprès de la DCDL, de janvier à juillet 2012, présentent la mise en place de la démarche de Gestion Urbaine de Proximité sur le quartier centre. La Gestion Urbaine de Proximité est une démarche partenariale et contractuelle ayant pour objectif l’amélioration du cadre de vie sur un territoire donné. Elle prend en compte les parties communes des ensembles d’habitat collectif (du palier au hall d’entrée, en passant par la cage d’escalier et les parkings en ouvrage) et les espaces publics extérieurs. Elle se définit comme partenariale puisqu’elle mobilise l’ensemble des acteurs concernés par le cadre de vie : Municipalité, habitants, bailleurs, Communauté d’Agglomération…

Elle possède un caractère contractuel car elle engage l’ensemble des partenaires impliqués dans la recherche et l’application de solutions concrètes visant l’amélioration du cadre de vie.

La mise en place de la démarche GUP prend en compte les différentes temporalités du projet urbain :

· Elle vise à accompagner la vie du projet, notamment durant les périodes de transition propres aux chantiers, ou concernant les espaces en attente d’affectation.

· Elle vise plus largement à améliorer le cadre de vie au quotidien et la préservation des espaces et constructions nouvellement créées afin d’assurer leur pérennité.

La mise en place de cette démarche se déroule en deux phases principales.

Elle suppose en premier lieu la réalisation d’un diagnostic partagé avec les habitants et les partenaires, préalable nécessaire à la mise en œuvre d’une gouvernance et d’actions visant l’amélioration du cadre de vie. 

La méthodologie de diagnostic retenue combine enquête par questionnaire auprès des partenaires présents sur le terrain, ainsi qu’auprès des habitants et usagers, et diagnostic en marchant. 

Le questionnaire permet d’interroger la connaissance du territoire par les acteurs qui le pratiquent de même que de mettre en lumière leurs usages au regard de la diversité des domaines concernés par la GUP.

Le diagnostic en marchant consiste en la visite du quartier, avec l’ensemble des partenaires, et des habitants, au cours de laquelle les dysfonctionnements, manques et atouts font l’objet d’un constat, portant sur les espaces collectifs extérieurs et les espaces communs des bâtiments (halls, caves, cages d’escalier et ascenseurs), selon les mêmes thématiques développées lors de l’enquête :

· organisation des espaces publics et privés

· stationnement, circulation

· qualité des espaces

· tranquillité publique

· services urbains

· travail social de proximité

Le diagnostic fera l’objet d’une restitution auprès des partenaires et des habitants, présentant les dysfonctionnements recensés et les enjeux soulevés par l’enquête et la visite de terrain. Une cartographie du territoire permettra de dégager les premières orientations pour la mise en œuvre de solutions adaptées.

En un second temps, la GUP est officialisée par la signature d’une convention/charte d’engagements entre l’Etat (Sous-préfecture), les bailleurs sociaux, la Communauté d’agglomération et la Ville. Cette convention, fondée sur le diagnostic, traduit une démarche collective et apporte des solutions concrètes aux problèmes rencontrés sur le territoire concerné.

La mise en place de cette démarche est utile dans un quartier qui connaît une période de grandes transformations urbaines. Il s’agit d’accompagner les travaux afin d’en atténuer les impacts négatifs sur la cadre de vie des habitants du quartier et de trouver des solutions d’amélioration de cadre de vie sur la durée. La Gestion Urbaine de Proximité touche tous les domaines du cadre de vie (stationnement, gestion des déchets, usages des espaces publics…).

Suite à cette présentation, les présents s’interrogent sur l’utilité d’une telle démarche. Ils ont le sentiment que leur participation aux différentes instances de concertation ou de participation ne leur donne aucune prise sur les décisions (commissions, comités de quartier). Selon eux, il n’y a pas de réponses à leurs interpellations et peu de suivi des demandes. Un habitant reprend l’exemple du feu de signalisation à l’angle du pont et du quai de la Marine qui n’est toujours pas orienté face au quai de Seine alors que cette demande date de plusieurs mois.

Tout cela pose la question suivante : « qu’est ce qu’un comité de quartier, à quoi doit-il servir ».

Les présents insistent sur l’importance de structurer les choses et de s’en tenir à ce que l’on dit.  Selon eux, on multiplie les espaces de concertation sans beaucoup de résultats et la participation s’essouffle.

Un habitant rappelle que le comité de quartier centre sud avait décidé de traiter régulièrement des problématiques sociales, culturelles ou urbaines, en portant à l’ordre du jour d’un comité de quartier sur deux une thématique collégialement définie. Ababacar Diop rappelle qu’il a été tenu compte de la demande exprimée car il a été organisé un débat sur la place des seniors dans la ville, un comité inter-quartiers sur la vie associative, un autre comité sur la jeunesse et plus tard sur la démocratie participative. Il rappelle également que les commissions thématiques ont un avis consultatif, dont il était tenu toujours compte dans la mesure du possible.

Cyril Melot concède qu’il y a des améliorations à apporter en termes de suivi et de fonctionnement des comités de quartiers. La Direction de la Citoyenneté et du Développement Local y travaille. Le travail doit continuer entre deux séances du comité de quartier (traitement des problèmes soulevés en réunions, montage de projets…) Cependant, c’est aussi aux habitants de faire vivre l’activité du comité de quartier. Ils ne peuvent se satisfaire d’une simple posture d’attente et de demande vis à vis de la municipalité.

A propos de la GUP, Gabrielle Poux  rappelle que cette démarche a pour objectif de coordonner l’intervention des différents partenaires pour améliorer la cadre de vie. 

Les présents reconnaissent que cette démarche peut avoir de l’intérêt mais ils insistent sur l’importance :

· de bien délimiter le périmètre concerné

· d’élargir la participation à l’ensemble des habitants du quartier centre et de ne pas s’en tenir à celle des membres du comité de quartier (faire du porte à porte dans les co-propriétés…)

· De veiller au suivi de la démarche et au débouché sur des actions concrètes

Les présents sont ensuite entrés dans le vif du sujet en soulevant plusieurs problématiques importantes relevant du cadre de vie :

Circulation/Stationnement : 

· Le panneau sens interdit de la rue du Bocage a été supprimé. Une circulation en double sens a été instituée de fait. Cela fonctionne plutôt bien, mais il serait préférable d’instituer une priorité avec alternat pour réguler le flux circulatoire.

· La rue du Bocage est trop étroite pour la circulation des camions. Un arrêté municipal a-t-il été pris pour interdire la circulation des camions dans cette rue. Si non, est-ce possible d’en prendre un ?

· Il serait bien de concrétiser la remise en état d’un feu de signalisation, quai de la Marine, au niveau de la Poste.

· Le panneau Stop à l’angle des rues Bouxin et Bocage a disparu.

· Ruelle des pêcheurs, la barrière est déposée depuis le mois de juin 2011, avec de fait des voitures en stationnement gênant. Qui doit intervenir ? Aussi, il a 

été demandé à la municipalité la pose d’un panneau signifiant l’interdiction de circuler aux véhicules sur la ruelle.

La rue du Bocage sera-t-elle prochainement fermée côté rue Méchin ? Raphaël Tuma précise que la rue du Bocage sera toujours ouverte pendant la phase travaux de la médiathèque. En phase exploitation du tramway, on ne pourra que rentrer dans la rue du Bocage depuis la rue Méchin.

Gestion de l’espace public :

Le compteur électrique du 3 ruelle des pêcheurs fonctionne mal. Qui paie l’éclairage de la voie publique ?

Quel est le devenir de l’espace vert de la cité du bocage ? Il tombe dans le domaine de PCH mais est-ce normal que les locataires assument la charge de son entretien si celui-ci est ouvert à l’ensemble des habitants. La même problématique se pose pour les cités Marcel Cachin et Marcel Paul.

Réponse : les espaces verts des cités sont entretenus par les bailleurs. Mais pas forcément sur les charges payés par les locataires. A vérifier avec PCH.
Il serait bien d’organiser une rencontre avec les gestionnaires du mail. Une habitante souhaite participer au choix des équipements qui seront installés sur les aires de jeu. Idem pour le choix des plantations dont les racines ne doivent pas abîmer le sol.

Le CG a cédé ses anciens locaux situés au 6, rue Bouxin, à la ville. PCH affirme à l’amicale des locataires que ces locaux abriteront la future micro-crèche du quartier centre sud. Est-ce vrai ? Si oui, les membres du comité de quartier n’ont pas été consultés sur ce sujet.

Réponse : cette hypothèse est en cours de réflexion. Le comité de quartier sera consulté.

A qui appartient le 18, rue du Bocage ? Qu’en est-il du transfert de domanialité ? Raphaël Tuma précise que le 18 rue du Bocage appartient à PCH, information à vérifier.

Il n’y a pas eu de concertation sur le projet de Maison des Initiatives et de la Citoyenneté. C’est regrettable que l’Espace Jeunes soit fermé alors qu’il y a tant de besoins en terme de politique jeunesse.

Un habitant déplore que le pont soit éclairé sur sa structure et pas en hauteur.

Réponse : l’éclairage actuel n’est pas du tout définitif. Il est important que les habitants manifestent leur point de vue pour transmission à l’éclairagiste.

Il est dommage qu’il n’y ait pas de cabines téléphoniques dans le quartier. 

Réponse : il est prévu d’en construire une devant la mairie.

Cyril Melot confirme que des projets sont à l’étude en ce qui concerne l’utilisation des locaux du 6, rue Bouxin, en particulier, la mise en place d’un « pôle petite enfance » qui comprendrait effectivement une micro-crèche. Mais rien n’est arrêté. (NB: Cyril Melot a confirmé cette réponse par mail à Gérard Cholain le 24 janvier 2012). 

Ababacar Diop rectifie ce qui est dit de l’Espace Jeunes et de son avenir. L’Espace Jeunes n’est pas fermé. Dans le cadre du PRE, les collégiens exclus provisoirement du collège y sont accueillis du lundi au vendredi. Comme sont aussi accueillis des parents.

Les habitants qui participent aux évènements associatifs, festifs ou politiques de la ville se retrouvent régulièrement dans cet espace. Le centre de loisirs y fait régulièrement des activités, l’atelier théâtre chaque semaine, l’atelier fanfare aussi. Le CCAS y organise 

séances d’informations et activités festives. Des associations accueillent régulièrement des projets divers.
Le projet de Maison des Initiatives et de la Citoyenneté accueillera des pôles d’activités diversifiés et articulés entre eux.

Le pôle Vie Associative, intégré dorénavant à la Direction de la Citoyenneté et du Développement Local (DCDL), y sera présent pour aider les habitants qui veulent monter des projets associatifs, les aider à trouver des financements, à mutualiser leurs activités. 

La DCDL pourra participer aussi à cet aide aux initiatives, en proposant des informations sur le CUCS, VVV et d’autres financements. En mettant les projets en lien avec les services municipaux et tous les partenaires de la ville. C’est de la construction d’un véritable pôle d’animation et d’appui de la vie associative et de la démarche de démocratie participative qu’il s’agit ici.

Un Point Information Jeunesse (PIJ) prendra place dans la Maison pour aider les jeunes aussi bien dans leur orientation professionnelle (en liaison bien sûr avec la MIIJ) que dans leurs projets divers. 

Le Programme de Réussite Educative sera là aussi pour continuer à accueillir les jeunes de 2 à 16 ans et parents.

Le projet est loin d’être bouclé. Tout au long de l’année 2012, il fera l’objet d’un travail soutenu et collectif de la part des services municipaux et des élus. Il a fait l’objet de concertations au CVA, dans les comités de quartier, au cours de plusieurs réunions publiques. Cette démarche de concertation se renforcera et s’élargira tout le long de sa mise sur pied.

Pour conclure cette discussion sur la mise en place de la démarche de Gestion Urbaine de Proximité, Cyril Melot fait remarquer aux présents qu’ils y sont déjà totalement impliqués et qu’ils viennent de faire « des travaux pratiques » : faire le constat des problèmes par thématiques, clarifier les usages et les pratiques de gestion, proposer des solutions aux dysfonctionnements…c’est de cela qu’il s’agit lorsque nous parlons de Gestion Urbaine de Proximité.

2. Divers

Le planning des activités de la salle du Bocage n’est toujours pas affiché. 

Réponse de Cyril Melot : ce sera fait dans les jours qui viennent.

Il faudrait rendre la communication plus attractive pour inciter à la participation aux comités de quartier. On pourrait inventer des moyens de communication et d’information originaux, exemple : l’installation de boites aux lettres « réservées » à la communication entre la mairie et les comités de quartier, dans les différents quartiers de la ville. Ce serait intéressant de diversifier les lieux de réunion du comité de quartier centre sud.

La question des charges « d’eau » de la salle du Bocage n’est toujours pas réglée.

Ababacar Diop rappelle que la ville s’était engagée à payer les charges sur présentation d’une facture par PCH. 

Concernant l’action sociale à destination des personnes âgées, qu’en est-il de l’ouverture de la salle Ambroise Croisât pour organiser des animations ?

Réponse : le rendez-vous est pris entre Muriel Porte, le CCAS et les élus.

Lors d’une future séance du comité de quartier, il serait intéressant d’aborder la question des impôts locaux. Pour que cette thématique puisse intéresser les habitants, il faut bien choisir l’angle d’approche (ni cours magistral, ni café du commerce…).

3. Prochaine réunion du comité de quartier centre sud

La prochaine réunion du comité de quartier centre-sud aura lieu :

Jeudi 16 février à 19h30 en salle du Bocage.

Ordre du jour :

1) Validation du compte-rendu du 12 janvier

2) Point sur les activités jeunesse en présence du RAJ, du club juniors et de l’association « Capital Banlieue »
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